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FAQ - Prescriptions de protection incendie AEAI 
 

   Norme   Directive   Répertoire 
 

X  Note explicative    Aide de travail   Etat de la technique 
 

Titre / Article / Chiffre / Alinéa: 102-03 / chiffres 2.3 et 2.4 

Thème: Installations de protection incendie dans les zones tampon 

Date: 03.05.2005 No 102-002f 

Publication: 

   commissions AEAI   autorités cant. protection incendie X  publication générale 
 

Question: 

Dans les zones tampon : 

A – Une protection sprinklers est-elle exigée ? Ou une installation de détection d’incendie ? 

B – Une installation de détection d’incendie est-elle exigée ? 
 
 

Réponse: 

Ni une installation sprinklers ni une installation de détection d’incendie n’est requise dans les zo-
nes tampon des façades double peau de types A et B. 
 
 
 

http://www.praever.ch/fr/bs/vs/erlaeuterungen/seiten/102-03.pdf?anchor=FAQ102_002f#FAQ102_002f

